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Présentation du 1er mars 2007
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Plan de déroulement de la conférence 
de presse

Discours de présentation
• M. Luc Frieden, Ministre de la Justice, 

Réforme et modernisation du RCS
• M. Daniel Ruppert, président du gie RCSL

Modalités de fonctionnement de la nouvelle 
plateforme internet 
• M. Yves Gonner, directeur du gie RCSL

Visite des lieux
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Discours de présentation

par le Ministre de la Justice
M. Luc Frieden
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Réforme et modernisation du RCS

par M. Daniel Ruppert
Président du gie RCSL
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Chiffres clés
31 décembre 2006
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Chiffres clés

Nombre de personnes (morales et physiques) 
immatriculées au RCS : 103 826 dont
• sociétés commerciales : 84 961 (81,8% du total)
• commerçants personnes physiques : 8 601 (8,3 %) 
• associations sans but lucratif : 6 821 (6,6 %)
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Evolution des demandes d’extraits 
2004-2006
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Evolution des demandes de certificats de 
dénomination libre 2004-2006
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Evolution de l’activité de dépôt 2004-2006
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eRCS

l’accès électronique au 
registre de commerce et des sociétés 
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eRCS – phase 1

Nouvelle plateforme internet permettant
la consultation par la voie électronique de documents déposés
à partir du 1er janvier 2006, 
les demandes d’obtention sous format électronique de 
documents déposés depuis le 1er janvier 1997,
les demandes d’obtention d’extraits et de certificats du RCS 
émis sous format électronique,
la certification conforme par des certificats LUXTRUST,
le paiement automatique par l’interface sécurisée de CETREL.

Disponible au public au 1er mars 2007
www.rcsl.lu
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eRCS – phase 2

Mise en place du dépôt électronique

L’utilisateur pourra effectuer ses formalités de dépôt
par la voie électronique par l’intermédiaire de la 
nouvelle plateforme internet du RCS.
L’utilisateur n’aura plus besoin de se déplacer
physiquement.
Prérequis: Simplification de la procédure
d’enregistrement et de la procédure de perception des 
frais de publication.
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eRCS – phase 2

Réforme et simplification de la procédure
administrative liée au dépôt :

Pour les actes sous seing privé à déposer au RCS :
• En matière d’enregistrement : abolition du droit de 

timbre pour les actes sous seing privé à déposer au 
RCS.

• Enregistrement concomitant au dépôt des 
documents à déposer au RCS.
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eRCS – phase 2

Réforme et simplification de la procédure
administrative liée au dépôt :

Pour les actes sous seing privé à déposer au RCS :
• Révision de la structure tarifaire des frais de 

publication avec mise en place d’un tarif forfaitaire
unique payable au moment du dépôt au RCS.

• Perception des droits d’enregistrement et des frais
de publication directement par le RCS pour le 
compte de l’Etat.
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eRCS – phase 2

Réforme et simplification de la procédure
administrative liée au dépôt :

Pour les expéditions d’actes notariés à déposer au 
RCS:

• Perception des frais de publication directement par 
le RCS



16

eRCS – phase 2

Révision du cadre légal régissant le RCS
Transposition de la directive 2003/58/CEE 
Modification de la loi du 19 décembre 2002 concernant le 
registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité 
et les comptes annuels des entreprises et modifiant certaines 
autres dispositions légales
Modification du règlement grand-ducal modifié du 23 janvier 
2003 pris en application de la loi citée ci-dessus

Projet de loi et projet de règlement grand-ducal en 
instance législative
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eRCS – phase 2

Mise en place d’un guichet unique pour les 
utilisateurs

Gains de temps importants
Une seule démarche administrative à faire
Un seul interlocuteur pour les opérations de dépôt
d’actes sous seing privé non soumis à des droits
fiscaux proportionnels : le RCS
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Le RCS dans le contexte international

Courant 2007 : connexion du RCS au réseau européen 
EBR (European Business Register) : l’accès sécurisé à 
l’information officielle concernant plus de 18 millions 
d’entreprises européennes.

2009: présidence luxembourgeoise de l’ECRF (European
Commerce Register Forum) regroupant les registres de 
commerce des différents pays européens.
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Modalités de fonctionnement de la 
nouvelle plateforme internet du registre 

de commerce et des sociétés

M. Yves Gonner, 
Directeur du gie RCSL
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La nouvelle plateforme internet du RCS



21

La nouvelle plateforme internet du RCS 
(1/5)

La consultation sous format électronique des 
documents déposés au RCS
• Numérisation systématique des documents déposés à 

partir du 1er janvier 2006 (plus de 1.200.000 pages 
numérisées en 2006).

• Numérisation sur demande de documents déposés
entre le 1er janvier 1997 et le 1er janvier 2006.
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La nouvelle plateforme internet du RCS 
(2/5)

La demande d’extraits sous format électronique
• Les demandes d’extraits peuvent être faites par le 

biais du site internet. Les extraits sont transmis au 
demandeur sous format électronique ou sous format 
papier. 
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La nouvelle plateforme internet du RCS 
(3/5)

La demande de certificats de dénomination libre
sous format électronique
• Les demandes de certificats peuvent être faites par le 

site internet. Les certificats sont transmis au 
demandeur sous format électronique ou sous format 
papier.
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La nouvelle plateforme internet du RCS 
(4/5)

Application novatrice dans l’environnement 
administratif luxembourgeois
• Cycle complet de prestations de services depuis la 

formulation de la demande de l’utilisateur jusqu’à la 
livraison par le RCS du service commandé en passant 
par l’interface sécurisée de Cetrel pour le paiement.

• Intégration totale des applicatifs du front end utilisateur
jusqu’aux systèmes back end du RCS.
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La nouvelle plateforme internet du RCS 
(5/5)

Projet pilote du Centre informatique de l’Etat avec 
création de valeur ajoutée importante en termes de 
transfert de connaissances des technologies internet 
pouvant faciliter et favoriser les futurs développements
de l’Etat dans ce domaine.
Investissements importants autofinancés par le g.i.e. 
RCSL sur base de ses recettes propres.
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www.rcsl.lu
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Tarifs - dépôts
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Tarifs – services Internet
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Visite des lieux


